
Une offre en toute sérénité

L’assistance

 Permet de protéger à la fois votre collaborateur 
et ses proches.

  L’assistance est incluse dans l’offre : 
  l’accès à une plateforme téléphonique, 

  l’accès à un réseau de soins,

   le rapatriement médical puis retour vers le pays,

   la visite d’un proche,

   l’envoi d’un collaborateur de remplacement,

  l’envoi de médicaments, 

   l’avance de frais médicaux et d’hospitalisation.

 La plateforme AXA est accessible à vos  
collaborateurs, 24 heures/24 et 7 jours/7  
pour toutes questions relatives à leurs frais de santé.

Une gestion efficace

 Des remboursements rapides dans des devises 
multiples.

  La possibilité pour l’assuré d’être renseigné 
dans sa langue maternelle.

 Des conseils sur le choix d’une structure médicale.

Solutions AXA pour les entreprises Santé - Prévoyance Expatriés
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Entreprise Responsable, AXA France développe depuis plusieurs années des produits 
d’assurance à dimension sociale et environnementale.

En savoir plus sur entreprise.axa.fr

  Ces services sont des 
preuves de nos engagements

Vous parler clairement, vous conseiller 
simplement, être présent dans 

les moments importants et être 
en permanence à votre écoute.  

Vous offrir en résumé plus de sérénité. 
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Protégez vos salariés avec
« Santé - Prévoyance Expatriés »

Cachet de l'interlocuteur assureur

ACS - Assurances Courtages et Services 
153 rue de l'Université, 75007 Paris 
Tel. : +33 (0) 1 40 47 91 00 
Email : contact@acs-ami.com  
Site internet  : www.acs-ami.com

http://www.acs-ami.com/
http://www.acs-ami.com/
mailto:contact@acs-ami.f
mailto:contact@acs-ami.com


3 formules sont disponibles :

 Garanties 
proposées

Formule 
Essentiel

Formule  
Sérénité

Formule  
Plénitude

Hospitalisation
100 % Frais 

Réels
100 % FR

100 % FR

Frais d’accouchement

/ 90 % FR

Médecine courante

Dentaire

Optique

Bilan de santé

 Le volet prévoyance

Permet à l’expatrié d’être protégé en cas d’incapacité 
temporaire de travail ou d’invalidité permanente et de 
protéger ses ayants droits en cas de décès.

En cas de… Il sera versé…

Décès Un capital de 200 à 400 % du salaire

Décès accidentel Un doublement du capital décès

Incapacité temporaire de 
travail(1)

Des indemnités journalières de  
70, 80, ou 90 % du salaire

Invalidité permanente(2) Des rentes temporaires jusqu’à  
65 ans

•Les versements dépendent :
(1) De la franchise choisie : 30, 60 ou 90 jours.
(2) Du taux d’invalidité (voir détail du calcul du taux d’invalidité dans la notice).

 4 formules au choix :

   Décès

  Décès + Décès accidentel

  Décès + Incapacité  
Temporaire de Travail/ 
Invalidité Permanente

   Décès + Décès accidentel  

+ Incapacité  
Temporaire de Travail/ 
Invalidité Permanente 

Une offre complète

 Le volet santé

Permet à l’expatrié de bénéficier de remboursements  
de ses frais de santé soit :

   en complément de la CFE  
(Caisse des Français de l’Étranger), 

   en complément de la Sécurité sociale,

  au 1er euro.

 3 formules au choix selon :

  le profil de vos collaborateurs : leur âge,  
leur besoin et leur situation familiale.

   le pays d’expatriation : avec des tarifs et  
des garanties ajustés selon les  coûts médicaux  
en vigueur dans le pays de destination.

Une offre adaptée

  À qui est destiné ce produit ?

  À tout type d’entreprise française : TPE, PME,  
grande entreprise.

 Quels statuts sont concernés par cette offre ?

  Expatriés et TCN* : salariés en poste fixe à 
l’étranger qui ne relèvent plus du régime obligatoire  
de Sécurité sociale française.

*Third Country National : Salarié étranger, expatrié dans  
un autre pays par une société française.

  Détachés : salariés à l’étranger pour  
une durée limitée qui relèvent  
du régime obligatoire de Sécurité  
sociale française.

Vivre et travailler  
à l’étranger 
Seul(e) ou en Famille

           AXA vous propose le produit Santé-Prévoyance Expatriés,  
une offre de protection sociale optimale, répondant au mieux  
aux attentes de votre entreprise et aux besoins de vos collaborateurs“

”


